
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20231214_1B du 14 décembre 2023
Direction des Finances

L'an deux mille vingt trois, le quatorze décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 8 décembre 2023, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Paul SACHOT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Nadine BADR-VOVELLE - Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS -
Claire BELLISSEN - Anaëlle CAILLET - Christine CHALAND - Jean-Louis CLAUDE - Clément
DELORME - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN -
Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET
-  Solange  MARTELLACCI  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -
Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Philippe
SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Michel BAARSCH pouvoir à Nadine BADR-VOVELLE
Benjamin GIRON pouvoir à Alexandre HEBERT
Anne PASTUREL pouvoir à Solange MARTELLACCI
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Philippe SOUCHON
Patricia DAUVERGNE pouvoir à Clément DELORME

ABSENT(ES) :
Anne-France ARGANS Pierre LAFORETS Philippe LOCATELLI 
- - 
Objet : Décision modificative n°2 du budget 2023

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines,  sécurité  et
affaires générales du 05/12/2023

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,



Le présent rapport vise à ajuster les crédits budgétaires votés dans le cadre du budget
primitif 2023 tant en recettes qu’en dépenses et sont financés pour une partie importante
par  des  redéploiements  de  crédits  soit  interne  à  un  chapitre,  soit  entre  chapitre
budgétaire.

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
LES DÉPENSES

Les charges de gestion courantes (65)
Un protocole  transactionnel  entre la  Commune et la société  Sodexo  permet de  tenir
compte  de  l’augmentation  des  prix  des  matières  premières  liées  à  la  restauration
collective des écoles. Ce protocole a trouvé son point d’équilibre à la somme de 63 120€.

Les opérations d’ordre entre section (042)
Le passage au calcul prorata-temporis des amortissements depuis le 1er janvier 2023 et
l’instauration de la nomenclature comptable M57 nécessite à ce Conseil  Municipal,  et
nécessitera chaque année à la même époque désormais, un ajustement de la dotation
aux amortissements. Pour cette année, l’ajustement est estimé à 20 000€.

Les charges à caractère général (011)
Le financement de ses augmentations de crédits  est opéré par un redéploiement de
crédits  des  charges  à  caractère  général  à  hauteur  de  83  120€  du  fait  d’économies
réalisées notamment sur les contrats de prestations de services pour 45 000€, l’entretien
des biens mobiliers pour 18 120€ et les prestations de services extérieures pour 20 000€

LES RECETTES

Les recettes de fonctionnement du budget 2023 ne sont pas impactées par cette décision
modificative n°2. 
Le détail des sommes est fourni dans le tableau ci-dessous :

LA SECTION D’INVESTISSEMENT
LES DÉPENSES

Les dépenses d’investissement du budget 2023 ne sont pas impactées par cette décision
modificative n°2. 

LES RECETTES

Les opérations d’ordre entre section (040)
Il s’agit de la contrepartie d’équilibre en recettes d’investissement de l’augmentation de la
dotation aux amortissements de la collectivité suite au passage de son calcul du mode
linéaire au mode prorata-temporis pour 20 000€.  

Les dotations et fonds divers (10)
Cette augmentation de recettes au chapitre 040 est équilibrée par une légère diminution



de notre recette de FCTVA qui présente un écart d’un peu plus de 20 000€ par rapport à
sa prévision de début 2023.

Le détail des sommes est fourni dans le tableau ci-dessous :

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS - Joëlle SECHAUD
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de
crédits conformément aux tableaux proposés ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le quatorze décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Paul SACHOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


